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ARTICLE 29

A la quatrième phrase de l’alinéa 31, après le mot :

« prioritaires »

insérer les mots :

« et les exigences de désenclavement »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une politique de mobilisation du bois ne doit pas être limitée aux massifs les plus accessibles. Elle 
doit aussi prendre en compte les parcelles enclavées qui nécessitent pour être exploitées des 
programmes de désenclavement (voirie forestière, places de dépôt...).


